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Francine BOILLOT 

Ecologue, maître de conférences en sciences de l’information et de la communication

Directrice du master 2 professionnel « Communication écocitoyenne, patrimoines

et développement durable »

Université de Nice Sophia Antipolis - UFR LASH 98, bd Edouard Herriot, 06000 Nice

e.mail : boillot@unice.fr
Objet : soutenez la formation 

en faveur du développement durable 

par le biais de votre taxe d’apprentissage

                          




                                 Nice, le 30 janvier 2009                              





Madame, Monsieur,

La taxe d’apprentissage est un impôt obligatoire que vous versez chaque année. En choisissant de la verser au master «Communication écocitoyenne, patrimoines et développement durable», vous pouvez devenir le partenaire privilégié d’une formation réputée dans le domaine du développement durable. En 2007, l’union patronale des Alpes-Maritimes nous a décerné le premier prix du "mémoire de Master professionnel ".Ce tout nouveau diplôme correspond à une attente bien réelle du monde socioéconomique.

Vous aussi, vous pensez que le développement durable est un domaine émergent et nécessaire. Vous êtes déjà notre partenaire, vous accueillez nos stagiaires ou tout simplement, vous souhaitez soutenir ce type de formation. Le master «Communication écocitoyenne, patrimoines et développement durable» est habilité à recevoir la taxe d’apprentissage pour le niveau C (« cadres supérieurs ») ou, par cumul,  pour les niveaux C et B. Le versement de tout ou partie de votre taxe accompagnera nos efforts et le renouvellement de nos équipements pour assurer à nos étudiants les moyens matériels et techniques qu’exigent leur formation et participer ainsi à la qualité de notre futur. Cette aide financière nous permettra aussi de mettre en place des modules de formation sur le terrain en prise directe avec notre territoire. Des aides matérielles, logistiques ou en ressources humaines sont également les bienvenues.

N’hésitez pas à venir nous questionner ou à nous solliciter pour des accueils de stagiaires ou de jeunes diplômés, la mise en route de contrat de recherche, la proposition d'interventions qui témoignent de votre activité…

Tout cela peut contribuer à la qualité de nos échanges et motiver votre soutien.

Pour tout contact et renseignement, vous pouvez vous adresser à Francine Boillot, directrice (boillot@unice.fr) ou à Christine Poupon, assistante (0493375969), UFR LASH 98, bd E Herriot, 06000 Nice (christine.poupon@unice.fr)

Nous vous remercions par avance de votre engagement à nos côtés et restons à votre entière disposition. Nous vous tenons à votre disposition pour information le bordereau de versement type et la description du diplôme. Le cas échéant, merci de prendre soin de spécifier le nom et le compte (UB 920, CR K077) du diplôme en accompagnement de votre versement.

En vous remerciant de votre soutien, recevez, Madame, Monsieur, mes meilleures salutations.

Francine Boillot Grenon

Savoir, Innovation, Emploi 

UNIVERSITÉ NICE  SOPHIA ANTIPOLIS 

BORDEREAU DE VERSEMENT DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 
Vous avez jusqu’au 28 février 2009 pour verser votre taxe d’apprentissage 

1. Entreprise 

Raison sociale : 
Activité de l’entreprise  : 

Code APE / NAF :    N° SIRET : 

Adresse : 

Code postal :     Ville : 

Nom de la personne responsable du versement : 

Fonction : 

Téléphone :     Fax : 

Email : 

2. Université 
Nom de la formation, de la composante (UFR, Institut, école) ou du service de l’Université auquel vous destinez votre versement : 

Nom de la formation : 

Nom de la composante (UFR, Institut, école) ou du service : 

3. Versement : l’Université est habilitée à percevoir l’ensemble de la taxe d’apprentissage. 

Montant du versement : 

Affectation : 
 - Quota : 

 - Barême (hors quota) : 

  * Catégorie A : 

  * Catégorie B : 

* Catégorie C : 

Modalités de versement : 

Deux modes de versement sont possibles : 

Nom de votre organisme collecteur : 
Les organismes collecteurs nous reverseront votre taxe d’apprentissage à l’été 2009. En nous retournant ce bordereau, vous nous informez directement et au plus vite, quel que soit le mode de versement choisi. 

Contact : 

Service Entreprises et Insertion Professionnelle 

Campus Saint Jean D’Angély 

24, avenue des Diables Bleus - 06357 Nice Cedex 4 

Fait à :         Le : 

Plus d’informations : Service Entreprises et Insertion Professionnelle 

Thierry GIBERT - Tél : 04 92 00 13 72 - Mél : thierry.gibert@unice.fr 

www.unice.fr 

Signature et cachet
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